
Commune de Bassenge
Madame, Monsieur,

est invité(e) à se trouver à la séance du conseil 
communal qui se tiendra à la Maison communale, Place 
Louis Piron à 4690 Bassenge Roclenge-sur-Geer le 
jeudi 30 juin 2011 à 20  heures.

ORDRE DU JOUR :

1° C.P.A.S. – Modification budgétaire N° 1 ordinaire et 
extraordinaire exercice 2011.

2° Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 
12 mai 2011.

3° Confirmation ordonnances de Police de Monsieur le Bourgmestre 
du :

- 09.05.2011 – remise en place des « coussins berlinois » Rue 
Jean Derriks à Roclenge S/Geer les 10 et 11 Mai 2011.
- 25.05.2011 – Travaux d’amélioration de voirie et 
d’égouttage rue du Marî le 30.05.2011.
- 30.05.2011 - Travaux d’amélioration de voirie et 
d’égouttage rue du Marî le 31.05.2011.
- 31.05.2011 – Interdiction de stationner rue Lulay (face au 
n° 52)

4° Ratification ordonnance de Police du Collège communal :
- 23.05.2011 – Organisation d’une fancy-fair le 28 mai 2011 
Place Roi Albert à Emael.

5° Ordonnance de police du conseil communal concernant des travaux 
de démontage du PN 22A à Glons en date du 26 au 28 août 2011.

6° Ordonnance de police du Conseil communal concernant le passage 
de la course cycliste « ENECO TOUR » le 13 août 2011.

7° Ordonnance de police du Conseil – Brocante & fête foraine à 
BASSENGE (septembre 2011).

8° Communication de l’arrêté d’approbation du conseil provincial et 
des remarques relatives au statut administratif du personnel et 
des conditions particulières de recrutement, d’évolution de 
carrière et de promotion.

9° Modification du statut pécuniaire du personnel communal

10° Modification des conditions particulières de recrutement, 
d’évolution de carrière et de promotion

                                             …./….

EXTRAIT
DU CODE DE LA DEMOCRATIE 

LOCALE ET DE LA 
DECENTRALISATION

 Art. L1122-17 Le conseil ne 
peut prendre de résolution, si 
la majorité de ses membres en 
fonction n’est présente.

   Cependant, si l’assemblée a 
été  convoquée  deux  fois  sans 
s’être  trouvée  en  nombre 
compétent  elle  pourra,  après 
une  nouvelle  et  dernière 
convocation,  délibérer  quel 
que soit le nombre des membres 
présents  sur  les  objets  mis 
pour  la  troisième  fois  à 
l’ordre du jour.



11° Démission de Monsieur le Conseiller communal André DEBRUS de 
l’Agence locale pour l’emploi – Désignation d’un remplaçant.

12° Démission de Mme la Conseillère communale M. THIJS de l’ASBL 
Syndicat d’Initiative de Bassenge en Vallée du Geer – 
Désignation d’un nouveau représentant communal.

13° Adoption d’un règlement de police relatif au numérotage et au 
sous-numérotage des maisons et bâtiments sur le territoire de la 
Commune de Bassenge.

14° Communication des courriers du SPW :
a) Octroi d’une subvention à la Commission des Aînés.
b) Octroi d’une subvention à l’ASBL « Reflets »

15° Répartition des subsides pour l’année 2011.

16° Communication du courrier du Collège provincial – Approbation de 
la modification budgétaire n° 1 service ordinaire et n° 2 
service extraordinaire de l’exercice 2011.

17° Communication du courrier du Collège Provincial – Approbation 
des comptes communaux 2010.

18° Modification budgétaire n° 3 service ordinaire et n° 4 service 
extraordinaire de l’exercice 2011.

19° Fabrique d’Eglise de Bassenge – Compte de l’exercice 2010.

20° Commission locale de développement rural – Désignation d’un 
nouveau membre.

21° Communication du courrier du Collège provincial – Approbation de 
la décision du 12.05.2011 relative à la modification du statut 
pécuniaire des grades légaux.

22° Droit de tirage 2010-2012 – Approbation du Cahier spécial des 
charges modifié et de l’avis de marché modifié conformément aux 
remarques de la Tutelle.

23° Maison des Jeunes de Glons – Approbation du cahier spécial des 
charges, approbation du plan sécurité santé et approbation de 
l’avis de marché.

LES CONVOCATIONS SERONT REMISES POUR LE 22 JUIN 2011 AU PLUS TARD.
Bassenge, le 20 juin 2011.

PAR LE COLLEGE
Le Secrétaire communal f.f.,

E. DOTHEE
Le Bourgmestre,

J. PIETTE
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